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 Extension de la maternité du dispensaire Foyer Marie Reine des Cœurs à BOMA 

La ville portuaire de Boma traverse de graves difficultés sociales et économiques, aggravées par la fermeture du port et de plusieurs grandes 
entreprises. Cette situation a accentué la pauvreté et augmenté le nombre de personnes vulnérables, notamment les enfants de la rue, les orphelins, 
les jeunes sans emploi, les jeunes filles, et les personnes âgées sans soutien. Dans le site de Ngiéngié, au quartier Tadi (Boma), les conditions de 
vie sont particulièrement précaires. L’accès aux soins de santé reste difficile en raison du manque de moyens financiers et de l’éloignement des 
centres hospitaliers, ce qui expose davantage les enfants, les femmes enceintes et les personnes âgées. 
Nous aidons déjà le centre Saint Léonard avec une dotation médicale. 
La maternité était laissée à l’abandon depuis 4 ans. Grace à ces travaux les femmes enceintes et les accouchées seront mieux logées. La distance 
cessera d’être un facteur mortel et les 612 enfants de famille pauvres du rayon pourront bénéficier de soins de santé à proximité.  
 
 
Les travaux avancent et le projet se terminera en 2026 
 
 
Total : 5 000€ en 2025 (sur 12 019€ de soutien prévu) 
 
 

BÉNIN 

 Ferme de ZAKPOTA : pour rappel à 150 kms de Cotonou la Capitale. 

 L’irrigation de toutes les surfaces cultivables du périmètre agricole  
 
Toutes les parties du champ pouvant bénéficier de cultures sont irriguées de même que les espaces 
pour l’élevage (volaille, porcs, moutons et bœufs). L’architecture du système d’irrigation est présente 
avec la capacité de pouvoir étendre la surface à tout moment. 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2025 

DÉVELOPPEMENT 

Maternité à l’abandon 

Surélévation en cours 
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NIGER 

 NIAMEY : Orphelinat St-Vincent-De-Paul : 550 € 

 
 
Achat d’une gazinière pour l’orphelinat St Vincent de Paul suite aux intempéries 
et inondations 550€ 
 
 
 
 
 
 

 

 Virement AMNESTY INTERNATIONAL pour Gaza : 1 000 € 

 

 ENGAGEMENT INTERDÉPARTEMENTAL : 12 000 € 

Nous remercions nos partenaires qui nous soutiennent sur certains de nos projets. 
Cette année nous avons participer à hauteur de 12 000 euros pour les actions suivantes : 
 

 

 TDE VAUCLUSE HAITI, Ségur : 4 000 € 
 TDE VAUCLUSE TOGO, ST-ANDRÉ :   3 000 € 
 TDE VAUCLUSE Madagascar, TANAMAKOA : 4 000 € 
 TDE VAUCLUSE Madagasca,r FAZASONA : 1 000 € 

 
 

AIDE D’URGENCE 


